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Le projet consiste en l'aménagement d'un lotissement de 4 lots destinés à accueillir des 

constructions à usage unique d’habitation,  sur une partie de la parcelle sise commune de 

CORBARA au lieu-dit « Barangone », cadastrée section B n°2006. 

 

LE TERRAIN  

 

 Située à  la sortie Sud de l’Ile-Rousse, le projet est accessible depuis la R.T.30, axe majeur de 

la Corse, qui relie la région bastiaise, pôle économique et commercial au Nord de l'Ile, à la 

Balagne et ses attraits tourstiques. 

 

LE CONTEXTE FONCIER  

 

 La parcelle B n°2006 est issue de la division foncière réalisée en Janvier 2011 par le cabinet 

André LEGRAND (DMPC n°596L -décembre2011) 

 

 La SCI U MARMIGNATTU, propriétaire de la parcelle B 2006 objet de la présente opération 

d’aménagement, est également propriétaire, en bordure de RT 30, des parcelles B 2008-2011. 

 

 L’emprise du lotissement occupe une superficie arpentée de 8063m² représentant une 

partie de la parcelle B 2006 

 

 De manière à ne pas multiplier les ouvertures sur la Route Territoriale, il a été décidé, 

d’un commun accord avec le propriétaire riverain des parcelles cadastrées B 1167-467-2007 à 

2010, de procéder à la constitution d’un accès commun de 5m de large, par la constitution 

d’une servitude le long de la limite séparant les parcelles B 2008-2011 et B 2007-2010. Le 

terrain à lotir est ainsi desservi par ce point d’accès. 

 

 A titre informatif, les parcelles riveraines sus mentionnées font également l’objet d’une 

opération de lotissement du même type (instruction du PA en cours)  

 

 Le terrain est délimité :  

 

o Au Nord : par la RT 30 

o A l’Ouest : par des parcelles privatives dont une propriété en cours d’aménagement 

d’un lotissement  

o A l’Est par des parcelles privatives non aménagées 

o Au sud par l’emprise d’un chemin de service qui relie la route territoriale au chemin 

communal dit « Route de Corbara »   

ANNEXE 7 : NOTE DE PRESENTATION 

R.T. 30 

Accès – Servitude de 

passage 

Propriété SCI U Marmignattu 

Emprise du projet 

Opération de 

lotissement en 

cours 
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LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

 La Commune de Corbara est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme applicable dans sa 

version n°7 approuvée le 03/03/2017. Le projet s'implante dans un quartier résidentiel en 

continuité de l’habitat pavillonaire qui s’est étiré à partir de la RT 30, le long du chemin 

communal de « Poggio Rosso » et « Aria Mezzana ». 

 

 Le projet est soumis au règlement de la zone UEh, qui correspond au secteur d’habitat peu 

dense de la Commune, dans lequel sont autorisées les opérations d’aménagement de type 

lotissement destinées à vocation d’habitation.  

 

 Le projet est également concerné par les dispositions de la zone B1a (zone bleue : risque 

modéré à sévère) du Plan de Prévention du risque Incendie de Forêt en vigueur (arrêté 

municipal A006-2011). De ce fait, le projet doit répondre aux exigences d’un aménagement 

collectif de moins de 6 logements :  

 

 

o La voirie de desserte interne du projet revêt le caractère de voirie secondaire 

(desserte de – de 6 logements et linéaire <200 m) et devra respecter les dispositions 

générales du PPRIf:  

▪ Largeur de la chaussée > 3m (hors bande de stationnement) 

▪ Chaussée carrossable en permanence 

▪ Hauteur libre > 4m 

▪ Pente en long < 20% 

▪ A double issue ou à aménager en cul de sac devant permettre le demi-tour des 

véhicules de lutte incendie en 2 manœuvres maximum 

 

o Chacune des constructions qui viendront s’implanter sur les lots privatifs devra 

également tenir compte des dispositions du PPRIf – Disposition générale - TITRE3, 

en matière de desserte, et règles de construction. Cette mention sera reportée 

dans le règlement du lotissement, afin qu’il en soit fait bonne application 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ANNEXE 7 : NOTE DE PRESENTATION 

Repérage Sur Extrait Zonage 

PLU – Sans Echelle 

Repérage Sur Extrait Zonage 

PPRIf – Sans Echelle 
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D’UN POINT DE VUE PAYSAGER ET TOPOGRAPHQUE 

 

 La Balagne offre un paysage bâti de caractère, lié en grande partie à l’insertion des villages 

dans la topographie.  

 

 Afin de respecter l’identité paysagère, c’est le projet qui doit s’adapter au terrain non l’inverse. 

  

 La présente opération s’implante sur un site arboré, parsemé de chênes et oliviers, sillonné par 

des murs de restanques en pierres sèches et jonché de blocs rocheux, dont la forte pente 

orientée Sud-Nord offre un panorama visuel sur la côte et sur la mer méditerranée, en tous 

points du terrain. 

 

 L’aménagement projeté a pour orientation principale la préservation de la qualité architecturale 

et paysagère de ce site. Une orientation qui se traduit dans la conception des espaces 

communs.  

 

 La forte pente du terrain naturel et la topographie accidentée deviennent un atout pour un 

urbanisme de qualité. La voirie de desserte interne s’adapte au terrain, s’adosse aux terrasses 

existantes, afin d’éviter les mouvement de terre trop important  qui défigureraient le site.  

   

 La proximité des infrastructures et équipement publics (RT 30 en point bas) facilite néanmoins 

l’opération d’aménagement, notamment la conception technique du projet pour le 

raccordement gravitaire des réseaux d’assainissement  

 

LISTE DES RESEAUX ET EQUIPEMENTS EXISTANTS A PROXIMITE DU SITE :  

✓ Voirie : Le projet est accessible depuis la RT 30 en point bas qui longe la propriété en limite 

Nord 

 

 

 

 

✓ AEP : le réseau public d’adduction d’eau potable est implanté en souterrain le long de la RT 30 

✓ E.U : le réseau public d’assainissement des eaux usées domestiques est implanté en 

souterrain le long de la RT 30 

1
 

R.T.30 

+ réseau souterrain AEP 

+réseau souterrain EU 

+ fossé EP  

 
  

TRANSFO2 

 

  

Tri Selectif 

 

  

TRANSFO1 

 

  

Exutoire naturel EP 

  

Réseaux aériens 

Tel – elec.  

 

  

LOCALISATION 

DU PROJET 

DOCUMENT SCHEMATIQUE SANS ECHELLE 

REPERAGE SUR FOND DE PLAN CADASTRAL 

(cadastre.gouv) 
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✓ EP : le réseau de collecte des eaux de ruissellement est superficiel, constitué d’un fossé 

maçonné implanté sur le côté nord de la chaussé, le long de la RT 30, qui achemine les eaux 

de pluie vers l’exutoire naturel  

 

✓ Electricité : le réseau électrique est aérien et comprend 2 postes de transformation à proximité 

du site  

✓ Télécommunication : le réseau est aérien et traverse la RT 30 dans le sens N/ S en parallèle 

du réseau électrique 

 

✓ Défense Incendie : le terrain est implanté entre 2 points d’eau normalisés situés le long de la 

RT 30 d’après les annexes 9 et 10 du règlement du PPRIF : 

 

✓ Collecte des ordures ménagère : il existe un point de collecte en tri selectif en bord de RT30 au 

croisement avec le chemin de Barangone qui mène au parking de « Botre » 

 

R.T.30 
+ réseau souterrain AEP 

+réseau souterrain EU 

+ fossé EP  

Localisation du projet 

Fossé maçonné 

TRANSFO 2 RT30 

Réseaux 

aeriens 

TRANSFO 1 

Tri selectif 

Localisation du projet 

1 

2 

3 
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LE PROJET  
 

 Le projet prévoit la création de  4 lots destinés à recevoir des constructions à usage 

d’habitation,  et la mise en œuvre des travaux de viabilisation en voirie et réseaux divers  

 

 

➢ La desserte interne présente les caractéristiques géométriques suivantes :  

o Voirie double sens avec une bande de roulement de 5m revêtue 

o Aire de retournement en L en bout aux dimensions règlementaire pour permettre le 

demi-tour des véhicules de lutte incendie  

o Pente en long moyenne de 15% 

 

➢ Sur l’emprise de la voirie de desserte interne, le lotisseur prévoit l’implantation en souterrain :  

o D’un réseau collectif gravitaire d’assainissement des eaux usées domestiques  

o D’un réseau collectif gravitaire d’assainissement des eaux de pluie 

o D’un réseau collectif de d’adduction d’eau potable 

o D’un réseau collectif de desserte électrique 

o D’un réseau collectif de desserte par les telecommunications 

 

➢ Les réseaux du lotissement se raccorderont aux réseaux publics existants le long de la RT30 

 

➢ La défense incendie sera assurée par la pose d’un nouveau point d’eau normalisé, à la 

charge du lotisseur, si le SDISS le recommande lors de l’instruction du dossier  

 

➢ La surface de plancher constructible maximale prévue sur le lotissement est de 694m² 
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ANNEXE 5 : PLAN DE L’ETAT ACTUEL DU TERAIN A AMENAGER ET DE SES ABORDS 
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ANNEXE 4-1 : PLAN DE COMPOSITION DU PROJET DE LOTISSEMENT 
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ANNEXE 4-2A : COUPES DU PROJET DANS LE PROFIL DU TERRAIN 

NATUREL 

COUPE A 
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ANNEXE 4-2B : COUPES DU PROJET DANS LE PROFIL DU TERRAIN 

NATUREL 

COUPE B 
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ANNEXE 4-3A : VUES DU PROJET DANS LE PROFIL DU TERRAIN NATUREL 

➢ Implantation hypothétique des 

bâtiments d’après piece PA 9 de la 

demande de permis d’aménager 

➢ DOCUMENT NON CONTRACTUEL   
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ANNEXE 3B: VUES DU PROJET DANS LE PROFIL DU TERRAIN 

NATUREL 

➢ Implantation hypothétique des 

bâtiments d’après piece PA 9 de la 

demande de permis d’aménager 

➢ DOCUMENT NON CONTRACTUEL   
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ANNEXE 3A : PRISES DE VUES DANS L’ENVIRRONNEMENT PROCHE 

PRISES DE VUES AVRIL 2017 

1 
2 

3 
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ANNEXE 3B : PRISES DE VUES DANS LE PAYSAGE LOINTAIN 
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ANNEXE 2 : LOCALISATION DU TERRAIN 

LOCALISATION DU PROJET 

R.T.30 

R.D. 151 

L’ILE-ROUSSE 


